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78Sport Les bons et les mauvais élèves 
en Île-de-France et dans l’Oise P. VI et VII

Versailles Les boîtes à clés Airbnb
dans le viseur P. V

+  Votre
supplément 

Éco

Économie
650 recrutements à l’UCPA

Un métier
pour cet été

Sport JO, business, environnement : 
les enjeux à venir pour Asics P. 7

Solidarité Des salariés aux côtés 
des associations P. 2 et 3
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Roland-Garros
Nadal, le crépuscule 
d’un roi

Sports · P. 16 et 17
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Pierre Palmade
L’humoriste 
ne sera pas jugé 
pour « homicide »

Police-Justice · P. 14
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Économie ·P. 8 et 9

Vacances d’été
Les Français 
vont limiter 
leurs dépenses

Champs-Élysées

Comment redevenir 
la plus belle avenue 

du monde
Le Comité Champs-Élysées a présenté un vaste projet de rénovation 

chiffré à 250 millions d’euros. Objectif à l’horizon 2030 : 
gagner 10 000 m2 de surface piétonne et paysagère.

Fait du jour ·P. 2 à 4
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XIJUDICIAIRES ET LÉGALES ANNONCES 78Mardi 28 mai 2024

Le Parisien est oiciellement habilité pour l’année 2024 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60 – 75 -77 – 78 – 91 – 92 – 93 - 94 - 95. La tarification des annonces judiciaires et légales définie par l’arrêté du ministère de la Culture et la Communication du 14 décembre 2023 est la suivante pour les
départements d’habilitation : Tarification au forfait : Constitution de sociétés civiles et commerciales : (SA) 387€ HT - (SAS) 193€ HT - (SASU) 138 € HT - (SNC) 214 € HT - (SARL) 144€ HT - (EURL) 121€ HT - (SOCIETE CIVIL) 216 € HT – (SCI) 185 € HT. Démission, nomination, cessation de fonction de CAC -Transfert du siège social - Changement de gérant – Modification de la date
d’ouverture ou clôture de l’exercice social, de la date de commencement de l’activité et de la prorogation – reconstitution du capital : 106 € HT - Réduction du capital social - Modification du capital social - Nomination de l’AJ: 132€ HT – Changement de dénomination – Transformation de la forme sociale – Mouvements - cessions d’actions – résiliation du bail commercial : 193€ HT -
Dissolution des sociétés civiles ou commerciales : 149€ HT - Clôture de la liquidation des sociétés civiles ou commerciales : 108€ HT - Changement de patronyme : 56€ HT. Tarification au caractère (espace inclus) pour certaines modifications voir arrêté du 14 décembre 2023 : 60 (0,189€ HT) – 75/92/93/94 (0,232 € HT) – 91 /77/78/95 (0,221€).

Enquête publique

COMMUNAUTE
D’AGGLOMERATION DE
SAINT-QUENTIN-EN-

YVELINES
COMMUNE DE MAUREPAS

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
RELATIVE AU PROJET DE

MODIFICATION DU PLAN LOCAL
D’URBANISME DE LA COMMUNE DE

MAUREPAS

Par arrêté en date du 25 avril 2024, Monsieur
le Président de la Communauté d’aggloméra-
tion de Saint-Quentin-en-Yvelines a ordonné
l’ouverture de l’enquête publique sur le projet
de modification du Plan Local d’Urbanisme
(PLU) de la commune de Maurepas pour une
durée de 33 jours consécutifs, du lundi 27
mai 2024 à 09h00 au vendredi 28 juin
2024 à 17h00

Monsieur Jean-Yves LAFFONT a été désigné
en qualité de Commissaire-enquêteur pour
cette enquêtepubliqueetMonsieurMichel RIOU
en qualité de Commissaire-enquêteur sup-
pléant, par décision n° E24 000012/78, en
date du 12 mars 2024, de Madame la Prési-
dente du Tribunal Administratif de Versailles.

Pendant toute la durée de l’enquête publique
unique, le dossier du projet demodification du
PLU de la commune de Maurepas, et toutes
pièces qui les accompagnent, sont déposés en
version papier etmis à la disposition du public
en mairie de Maurepas, 10 place Charles de
Gaulle - 78310Maurepas, aux jours et heures
habituels d’ouverture aupublic et à l’hôtel d’ag-
glomération de Saint-Quentin-en-Yvelines,
siège de l’enquête publique, 1 rue EugèneHé-
naff, ZA du Buisson de la Couldre, 78192
Trappes, aux jours et heures habituels d’ou-
verture au public.

Le dossier d’enquête publique en version nu-
mériqueest également consultable auxmêmes
dates sur un support informatique situé en
mairie de Maurepas et à l’hôtel d’aggloméra-

tion deSaint-Quentin-en-Yvelines, accessibles
aux jours et heures habituels d’ouverture au
public.

Le dossier d’enquête publique intègre, notam-
ment, l’évaluation environnementale du pro-
jet de Modification du PLU, l’avis de l’autorité
environnementale et le bilan de de la concer-
tation mise en œuvre dans le cadre de la pro-
cédure de modification.

Toute personne peut, sur sa demande et à ses
frais, obtenir copie du dossier d’enquête pu-
blique auprès de la Communauté d’Agglomé-
ration de Saint-Quentin-en-Yvelines, 1 rue
Eugène Hénaff, ZA du Buisson de la Couldre,
78192 Trappes.

Le dossier d’enquête publique en version nu-
mérique est aussi disponible durant l’enquête
publique sur le site internet de Saint-Quentin-
en-Yvelines à l’adresse suivante : www.saint-
quentin-en-yvelines.fr

Il est aussi consultable à l’adresse suivante
https ://www.registre-numerique.f r/
plu-maurepas

Un registre « papier » à feuillets nonmobiles,
coté et paraphé par Monsieur le Commis-
saire-enquêteur estmis à la disposition du pu-
blic pendant toute la durée de l’enquête
publique en mairie de Maurepas et à l’hôtel
d’agglomération de Saint-Quentin-en
-Yvelines.

En outre, un registre dématérialisé est égale-
mentmis à la disposition du public du lundi 27
mai 2024 à09h00 au vendredi 28 juin 2024
à 17h00.

Ainsi, le public peut déposer ses observations
et propositions sur ledit registre dématériali-
sé à l’adresse suivante : plu-maurepas@mail.
registre-numerique.fr

Le public peut aussi consulter ledit registre dé-
matérialisé à l’adresse suivante : https://www.
registre-numerique.fr/plu-maurepas

Des observations écrites peuvent être adres-
sées à Monsieur le Commissaire-enquêteur,
à la Communauté d’agglomération de Saint-
Quentin-en-Yvelines -Directionde l’Urbanisme
et de la Prospective - 1, rue Eugène Hénaff -
BP 10118 - 78192 Trappes Cedex, pendant
toute la durée de l’enquête publique.

Ces observations peuvent également être en-
voyées à l’adresse courriel suivantemodifica-

tionplu.maurepas@sqy.fr.

Ces observations seront imprimées sur papier
et seront consultables sous cette forme en
Mairie de Maurepas et à l’Hôtel d’aggloméra-
tion de Saint-Quentin-en-Yvelines, siège de
l’enquête publique, ainsi que sur le site inter-
net de la Communauté d’Agglomération de
Saint-Quentin-en-Yvelines. :www.saint-quen-
tin-en-yvelines.fr

Monsieur le Commissaire-enquêteur recevra
en mairie de Maurepas :
- le jeudi 30 mai de 14h00 à 17h00
- le samedi 15 juin de 9h00 à 12h00
- le vendredi 28 juin de 14h00 à 17h00

A l’issue de l’enquête, le rapport et les conclu-
sions motivées du Commissaire-enquêteur
seront tenus à la disposition du public, durant
un an, aux jours et heures habituels d’ouver-
ture en mairie de Maurepas et au siège de la
Communautéd’AgglomérationdeSaint-Quen-
tin-en-Yvelines ainsi que sur le site internet
de Saint-Quentin-en-Yvelines à l’adresse sui-
vante : www.saint-quentin-en-yvelines.fr

Au terme de l ‘enquête, le projet de Modifica-
tion duPLU, de la commune deMaurepas sera
approuvé par délibération duConseil commu-
nautaire de Saint-Quentin-en-Yvelines en dé-
cidant éventuellement d’y apporter les
modifications qu’il estimera nécessaires ou
opportunes pour tenir compte des avis émis
par les personnes publiques associées, des
avis, observations, demandes ou propositions
formulées lors de l’enquête et du rapport et de
l’avis motivé du Commissaire-enquêteur.

Toute personne pourra obtenir communica-
tionde cespièces à ses frais et sur sademande,
au Président de Saint-Quentin-en-Yvelines, 1
rueEugèneHénaff, ZAduBuissonde laCouldre,
78192 Trappes.

Saint-Quentin-en-Yvelines - Communauté
d’agglomération - 1, rue Eugène Hénaff -
78190 TRAPPES, personne morale de droit
public, est responsable de toute décision rela-
tive au projet de la modification du PLU de la
commune de Maurepas, notamment pour
conduire la présente enquête publique.
Toute information sur le dossier d’enquête peut
être demandée auprès de M. Cyril GIOT (tél :
01/39/44/88/87 - cyril.giot@sqy.fr ) - Saint-
Quentin-en-Yvelines - Communauté d’agglo-
mération - Direction de l’Urbanisme et de la
Prospective - 1, rue Eugène Hénaff - ZA du
Buisson de la Couldre - 78190 Trappes (tél ac-
cueil : 01.39.44.80.80 - Fax : 01.30.57.12.64).

Le Parisien est le seul quotidien habilité

sur l’ensemble des départements d’Ile-de-France et Oise.

Votre contact pour vos annonces :

01 87 39 82 96
legales2@leparisien.fr

Collectivités
territoriales

Le bon réflexe, c’est

Publiez vos annonces
dans Le Parisien

Vendredi 31 mai 
avec votre journal 
Lignes à éviter, stations 
fermées, itinéraires à privilégier : 
toutes les clés pour bien 
vous déplacer pendant les Jeux

Guide 16 pages

Vendredi 31 mai 2024 • Île-de-France

Édition 
spéciale

Paris 2024

LE GUIDE
DES 
TRANSPORTS
PENDANT 
LES JEUX
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